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70 [Assemblée nationale.] APiCHIVES PARLEMENTAIRES. [8 juin 1791.] 

publics comme dans les actes des particuliers, ce qui tient au fait et à la violence, et c«j qui tient à un abus du pouvoir qui leur est confié. Ainsi, de même qu’on vous propose la peine de mort contre celui qui verse le sang, on vous propose de même la peine de mort contre le ministre qui emploiera la force publique hors les cas où l’em¬ pire de la force publique lui est confié; mais s’il n’y a aucun emploi de force publique, c’est un abus de pouvoir et non pas un acte de pouvoir, et je crois qu’il doit y avoir de la différence d ms les peines que vous pr ononcerez entre le ministre qui commet un acte de despotisme, de violence, d’abus d’autorité, et celui qui s’est rendu cou¬ pable de la simple publication d’un écrit falsifié. 

M. Prieur. Considérez bien, Messieurs, ce dont il * st question ici. J1 s’agit du cas « ù un mi¬ nistre exercerait à lui seul les droits de la nation 
et se mettrait à la place du Corps législatif. On 
me répond que le ministre nVst pas dans le cas 
de celui qui a des intelligences avec les étran¬ gers ; mais croyez-vous que s’il y avait un mi¬ nistre assez audacieux pour s’arruger le pouvoir 

législatif, détruire tous les corps créés par ia Constitution, rétablir les anciens corps qu elle a 
détruits, croyez-vous que cet homme n’exposera 

pas autant la nation que celui qui aurait des in¬ telligences avec l’étranger? Je suppose le cas où des machinations concertées pendant dix ans viendraient tout à coup ébranler votre Constitu¬ tion; Je cas, par exemple, où l’on rétablirait les 

parlements. Eh bien ! je demande si ce n’est pas 
là le plus grand attentat contre la Constitution. 
Je demande donc que la proposition de M. Duport soit adoptée. 

M. Duport. Je demande à faire une observa¬ tion. Il faut, pourencouiir une peine aussi grave, 
que la volonté soit tout entière. Un ministre qui s’aviserait de publier comme une loi quelque 
chose qui ne serait pas décrété par le Corps lé¬ 
gislatif, serait certainement un homme assez audacieux, et qui se croirait être assuré d’une 
assez grande force pour ne pas craindre le châ¬ timent de son délit; mais il peut arriver aussi 
que ce soit par oubli ou par inadvrrtance. (Jui empêche, en effet, qu’un secrétaire ne glisse à la 
signature du garde des sceaux, extrêmement surchaigé d’affaires, une disposition qui n’aurait 

pas été décrétée? Il me semble que le ministre qui aurait fait une faute involontaire et pour la¬ quelle il faut qu’il soit puni, ne doit pas encourir la même peine, que lorsqu’il l’a faite sciemment. 

M. Prieur. Il faut remarquer une chose qui doit tranquilliser ici M. Duport, c’est que jamais un minisire ne sera défé>é au juré national 

qu’après que le Corps législatif, devant lequel il sera entendu, aura déclaré qu’il y a lieu à incul¬ 

pation contre lui. Je supposais le cas où un ministre ne prenant pas même les formes actuellement existantes, voudrait rendre au pouvoir exécutif le droit 

qu’il avait usurpé autrefois de faire seul la loi. 
Voilà le cas dans lequel je disais que la peine devait être appliquée: mais le crime n’est pas 
aussi grave dans le cas où un ministre, prenant les formes constit tionnelles, fera passer une loi 
qui n’aura pas été décrétée par l’Assemblée na¬ tionale, et ce délit, moins dangereux pour l’in¬ 
térêt sociale, doit être puni d’une peine moins 
rigoureuse. Je demande que M. le rapporteur prenne mes 

observations en considération et rapporte demain un article à ce sujet. 

M. Le Pelletier de Saint-Fargcau, rappor¬ teur. La circonstance de l’involontaire peut se rencontrer dans l’article qui succède à celui 

qui nous occupe actuellement; le voici : « Art. 8. En cas ne publication d’une loi 
falsifiée, le ministre qui l’aura contresignée, s’il est convaincu d’avoir altéré ou fait altérer 
le décret du Corps législatif volontairement et à 

dessein, sera puni de quinze années de gêne. » En combinant ensemble les articles 7 et 8, je crois que les intentions de tout le monde seront remplies. Ces deux articles énoncent en effet 

deux délits différents et qui sont bien distincts : Le cas où un ministre usurpe le pouvoir légis¬ 
latif, et le cas où un ministre, sans u-urper le 
pouvoir législatif, prend les formes de la Consti¬ 

tution et suppose une loi qui n’a pas été décrétée ou change une loi décrétée; et ils prononcent pour t*es deux cas des peines différentes. Si on compare les peines et les délits, on remarquera qu’il existe entre eux une juste proportion. 

M. Prieur. Je demande le renvoi des deux 
articles aux comités. 

(L’Assemblée consultée renvoie les articles 7 
et 8 aux comités.) 

M. Le Pelletier de Saint-Fargcan, rap¬ 
porteur, donne lecture de l’article 9 ainsi conçu : « Si quelque acte portant établissement d’un 

impôt ou d’un emprunt était publié sans que le¬ dit impôt ou emprunt ait été établi en vertu d’un décret du Corps législatif, sanctionné par le roi ; 

« Tout ministre qui aura contresigné ledit 
acte, ou donné ou contresigné des ordres pour percevoir ledit impôt, ou pour recevoir les fonds. 
dudit emprunt, sera puni de la peine de vingt ans de gêne. » 

« Tous agents queleonques du pouvoir exé¬ 
cutif, qui auront exécuté lesdits ordres, soit en percevant ledit impôt, soit en recevant les fonds 
dudit emprunt, seront punis de la peine de dix années de gêne. » 

M. Prieur. Je fais une observation sur la der¬ 
nière disposition de l’article. Il me semble que 
c’est rendre bien dure la condition des agents su¬ 
balternes que de les condamner à 10 ans de gêne 
lorsqu’ils auront suivi les ordres qui leur auront 
été donnés tant par les ministres que par les pre¬ 
miers agents subalternes, et qu'ils n’auront eu 
aucun moyen de savoir que ce n’était pas une loi. 

Il faudrait, je crois, mettre ici : « tous agents 
quelconques qui sachant que ce n'est point une loi etc... », car il est impossible qu’un collecteur du timbre, dans le fond d’un département, vienne 

tous les jours vérifier auprès du Corps législatif si un tel article de loi a été ou non décrété. 

M. Malouet. Je me joins à M. Prieur. La res¬ 
ponsabilité doit sans doute s’exercer très rigou¬ reusement. Un ministredonne un ordre, il en est 
responsable; mais exiger que l’exécution de ses 
ordres expose aux mêmes peines b s subalternes, c’est un principe inouï en législation, c’est un 

principe d’après lequel vous courrez le risque de voir détruire tous les moyens de gouvernement, parce que ta terreur d’une pareille loi engagera désormais tous les subalternes à délibérer avant 

d’obéir. Un homme qui recevra un ordre d’un 
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